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DEPARTEMENT DE LA MARNE 

VILLE DE SUIPPES 
 

 

 

COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL  

17 FÉVRIER 2021 

 

L'an deux mil vingt-et-un, le 17 février, les membres du Conseil Municipal de la Ville de Suippes se sont 

réunis en séance ordinaire et en raison de la crise sanitaire liée à la Covid 19 au siège de la Communauté 

de communes en vertu de la convocation qui leur a été adressée par M. François COLLART le Maire le 

Jeudi 11 février 2021.   

 
Présents : François COLLART, Jacques BONNET, Natacha BOUCAU, Didier HEINIMANN, Sabine 

BAUDIER, Jean-Louis BAZARD, Jacques JESSON, Jean-Noël OUDIN, Manuel ROCHA GOMES, 

Murielle GILHARD, Laurence CONROUX, Magali SALUAUX, Guillaume BOUTILLOT, Nathalie 

FRANCART, Mickaël ROSE, Sabrina DA CRUZ, Martine LORIN, Patrick GREGOIRE. 
 

Absents excusés : 

Madame Valérie MORAND donne pouvoir à Madame Martine LORIN 

Madame Corine LECLERC donne pouvoir à Monsieur Jacques BONNET 

Madame Bénédicte BABILLOT donne pouvoir à Madame Sabrina DA CRUZ 

Madame Nina HUBERT donne pouvoir à Monsieur Jean-Noël OUDIN 

Madame Aurélie FAKATAULAVELUA  

Monsieur Maxime VARIN  

 

Absents non excusés : 

Madame Barbara MAHAA 

Monsieur Laurent GOURNAIL 

Monsieur Baptiste PHILIPPO 

 

Secrétaire de séance :  

  

Monsieur le Maire invite après l’assemblée à élire un secrétaire de séance : M. Mickaël ROSE se porte 

volontaire pour remplir ces fonctions et est désigné secrétaire de séance.  

 

Compte-rendu de la séance du 27 janvier 2021  

 

 L’ensemble du Conseil Municipal, ayant pris connaissance du compte-rendu de la séance du 27 

janvier 2021 dispense le secrétaire de séance de lire en intégralité le compte rendu inscrit sur le registre 

des délibérations.  

 

Monsieur le Maire demande à chacun des conseillers présents s’ils ont des remarques ou observations à 

apporter au compte-rendu de la séance précédente.  Le compte-rendu de la séance du 27 janvier 2021 a 

été adopté à l’unanimité. Toutes les décisions prises sont adoptées. 
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Finances locales  

 
DELIBERATION N°2021/02/001 : Débat d’orientation budgétaire 2021 : 

 

Le Conseil Municipal prend acte de la tenue du Débat d’orientations Budgétaires relatif à l’exercice 

2020 et orientations 2021, sur la base des informations financières qui leur ont été communiquées à la 

faveur du rapport sur les orientations budgétaires (ci-annexé au présent compte rendu), et débat des 

orientations budgétaires en évoquant les engagements envisagés, la structure et la gestion de la dette, 

l’évolution des recettes et dépenses, l’évolution du taux de la fiscalité locale, l’évolution des dépenses et 

des effectifs, ainsi que l’évolution prévisionnelle de l’exécution des dépenses du personnel, des 

rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. 

 
L’ensemble des membres présents souligne la qualité du travail effectué et remercie Madame Sandra HAQUELLE et 

Monsieur Jean-Louis BAZARD pour leur investissement dans l’élaboration de ce document. 

Madame Laurence CONROUX est arrivée à 20h25. 

 

 

DELIBERATION N° 2021/02/002 : Création d’un conseil des aînés : 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Conseil municipal approuvent la création d’un 

conseil des aînés. 

 
Madame Magali SALUAUX avise les membres présents que la dénomination « conseil des sages » est réservée exclusivement 

aux communes adhérentes à la Fédération des Villes et Conseils des Sages. 

 

Madame Martine LORIN s’interroge sur le rôle de cette instance. Madame Magali SALUAUX répond que ce conseil aura 

vocation à contribuer à la concrétisation des projets et faire des propositions. C’est un organe de consultation. 

 

10 candidats se son déjà portés volontaires. Le nombre maximum est arrêté à 12.  
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Informations et questions diverses : 

 

- Préparation du Débat d’orientation budgétaire à l’échelle de l’intercommunalité. 

 

- Vaccination : Suippes est toujours fléchée par rapport à l’ouverture de Ste Menehould. La date 

est repoussée au 15 mars. 320 personnes réparties sur le territoire de la Communauté de 

communes ont exprimé leur accord pour faire le vaccin. Au niveau de l’EPHAD, le 2ème rappel 

est prévu le 19/02. Madame Martine LORIN propose de prévoir une communication pour 

informer les administrés concernés du report de la date de vaccination.  

 

- Terrains chemin Ste Menehould : Monsieur Patrick GRÉGOIRE soumet l’idée d’aménager des 

ateliers municipaux sur ces terrains. Monsieur Le Maire répond qu’un câble électrique traverse 

une des deux parcelles. 

 

- Abris de bus : Madame Nathalie FRANCART s’interroge sur l’état d’avancement de ce projet. 

Madame Sabine BAUDIER répond que le dossier est en attente du vote du budget. 

 

- Union musicale : Madame Magali SALUAUX informe que l’appel à candidature est lancé pour 

le recrutement du remplaçant de M. Roland BOUVEROT. 

 

- Maison pour Tous : en réponse à une question posée, Madame Natacha BOUCAU indique que 

toutes les activités de l’association sont à l’arrêt hormis quelques activités en Visio.  
 

- Madame Sabrina DA CRUZ fait lecture d’un courrier de Madame Bénédicte BABILLOT suite à 

la parution de l’article de presse : (ci-dessous, l’intégralité du courrier) 

 

Mesdames, Messieurs,  

Je m’adresse à vous car je tenais à réagir à l’article paru dans L’Union de samedi. 

Mes propos vous paraîtront peut-être forts mais ils sont à l’image de ce que j’ai pu 

ressentir. 

J’ai reçu cet article diffamatoire comme une atteinte directe à ma personne. 

Je le vis comme une trahison, un reniement et une lâcheté, à plusieurs titres : 

Tout d’abord, à titre personnel, on remet en cause mon intégrité. La personne qui est à 

l’origine de cet article a porté un jugement sur moi, sans savoir exactement qui je suis, ni 

ce que j’ai pu faire, donc sans aucun travail d’investigation et surtout sans que j’en sois 

avertie. Il y avait bien sûr d’autres moyens de me contacter que ceux évoqués en fin 

d’article, sachant que je ne consulte jamais ces adresses ni la page FACEBOOK. 

Jeudi soir, Sabrina m’a transféré le message WhatsApp que François vous a envoyé. Cela 

m’a alertée mais je ne pensais pas que le « dossier Bénédicte » était aussi grave pour 

qu’un article dans le journal local soit publié… J’aurais d’ailleurs apprécié que cet article 

soit relu par François avant sa publication et qu’il m’en avertisse !  
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Sans mon consentement on publie ma photo, on décline mon identité et on évoque ma 

profession…vous imaginez que cela n’est pas sans conséquences sur mon travail, 

exerçant un métier particulier qui se base sur la confiance et le respect de la loi et des 

personnes. Ainsi, on ne peut pas s’y prendre autrement pour discréditer quelqu’un 

avec autant de bassesse. 

Au-delà de ma personne, il s’agit d’une non-reconnaissance de ce que j’ai pu faire pour 

la commune et la communauté de communes… 

Je n’ai jamais fait cas, ni mis en avant mes actions au sein de la commune ou de la 

communauté de communes. Mon investissement a toujours été guidé par la conviction 

de servir la population et d’apporter à notre territoire une plus-value en participant 

activement à la vie de la commune et en remplissant mes obligations électorales…ceci 

dans un désintérêt financier total (au passage je tiens à vous informer que je ne perçois 

pas 642.75€ mais 555.11€ pour ma fonction de vice-présidente de la comcom). C’est 

donc avec ce désintérêt financier total que les actions suivantes ont été menées à titre 

bénévole 

• La création du RAM (relais assistants maternels), sujet tellement polémique à 

l’époque au sein de notre municipalité. Malgré cela, après bien des oppositions et 

péripéties, j’ai proposé à Monsieur MAINSANT ce projet… aujourd’hui le RAM est 

connu et reconnu comme étant une plus-value pour notre territoire ; 

• La tutelle d’une étudiante en MASTER2 avec laquelle nous avons réalisé un 

diagnostic social territorial qui servira de base de travail à la réalisation des 

futures actions à mener au sein de notre territoire en matière de développement 

social ;  

• Je passe outre notre campagne que j’ai initiée et menée avec beaucoup 

d’enthousiasme et d’implication… 

• Sans compter mon investissement dans différentes missions remplies… 

Je n’ai pas l’intention d’énumérer ce que j’ai fait et ce que je fais car j’ai l’impression en 

écrivant ce texte de me justifier comme si j’étais au banc des accusés car je vole 

l’institution et l’argent du contribuable… 

J’espère que les personnes qui me connaissent et m’ont côtoyée en sont persuadées, 

mais la personne qui est derrière cet article a porté un jugement grave et calomnieux à 

mon égard. Aujourd’hui, je ne vous cache pas que je réfléchis aux suites à donner. Si 

c’est un acte politique, je pense que nous n’avons pas la même ambition. 

En conclusion, permettez-moi de souligner le manque de professionnalisme du ou de la 

journaliste qui a rédigé cet article, sans avoir cherché à confronter les informations 

recueillies auprès de je ne sais qui, dans le simple but d’alimenter la rubrique politique 

et la polémique autour du cas Bénédicte BABILLOT. 
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Aujourd’hui, c’est donc sans regret que je quitte ce milieu, il y a bien d’autres moyens 

de servir la population, ce que j’ai toujours fait avec discrétion, sans être sur le devant 

de la scène publique. 

Je vous informe également, que j’avais échangé avec Monsieur MAINSANT fin octobre 

dernier ou début novembre sur la difficulté à trouver ma place et un sens à donner à ma 

mission au sein de la comcom, je lui avais donné ma démission…c’est confirmé et acté 

officiellement par lettre recommandée depuis hier. 

 

 

 

Rien ne restant à l’ordre du jour, Monsieur le Maire déclare la séance close à 21h00. 
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VILLE DE SUIPPES 

 
ARRETE - SIGNATURES 

 
      Nombre de membres en exercice. (__27__)   

      Nombre de membres présents….. (__18_) 

      Nombre de suffrages exprimés…. (_22__) 

      VOTES : Pour…………………... (____) 

       Contre………………..  (____)    

      Abstentions…………..  (____) 

Date de convocation : 11 FEVRIER 20201. 

Présenté par Monsieur le Maire, 

A SUIPPES, 11 FEVRIER 2021. 

Le Maire, 

François COLLART 

 

Délibéré par le Conseil Municipal réuni en session ordinaire 

A SUIPPES, le 17 FEVRIER  2021. 

 

Les membres du Conseil Municipal, 

 
M. COLLART François, Maire    M. BONNET Jacques, 1er Adjoint 

 

 

 

 

Mme. BOUCAU Natacha, 2ème Adjointe   M. HEINIMANN Didier, 3ème Adjoint 

 

 

 

 

Mme. BAUDIER Sabine, 4ème Adjointe   M..BAZARD Jean-Louis 5ème Adjoint 

 

 

 

 

M. ROCHA GOMES Manuel    M. OUDIN Jean-Noël  

 

 

 

 

Mme. LECLERC Corine      M. JESSON Jacques 

 

 

 

 

Mme. BABILLOT Bénédicte     M. GOURNAIL Laurent 

 

 

 

 

Mme. GUILLARD Murielle    Mme. CONROUX Laurence 
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Mme SALUAUX Magali      Mme. FRANCART Nathalie  

 

 

 

 

M. ROSE Mickaël     M. BOUTILLOT Guillaume   

 

 

 

 

Mme. MAHAA Barbara     Mme. DA CRUZ Sabrina  

 

 

 

 

Mme. FAKATAULAVELUA Aurélie    M. VARIN Maxime  

 

 

 

Mme. LORIN Martine      M. GREGOIRE Patrick      

 

 

 

Mme. MORAND Valérie      Mme. HUBERT Nina 

       

 

 

M. PHILIPPO Baptiste 


